Quelques observations :
La SCP WAQUET organise la contre offensive en s’appuyant sur le rapport établi par le député Denis Jacquat, mais depuis un rapport établi par un parlementaire devient-il fondement de la loi en tant que tel ?

Dans le cas d’espèce le député Jacquat a répondu au lobbying de la CAVIMAC et du culte catholique pour mettre en place un contrefeu à la jurisprudence validée par la Cour de Cassation concernant les années de noviciat et de séminaire.

Le rapport en question n’est en rien contradictoire, et n’a pas fait l’objet d’une recherche des arguments adverses. Seul le Sénat a par la suite eu connaissance des contradictions éventuelles et à partir de celles-ci s’est prononcé contre.

La Cour de Cassation doit donc tenir compte de l’avis contradictoire du Sénat et ne pas prendre le rapport du député Jacqat comme un exposé objectif de la situation.

Ainsi il n’est pas vrai de laisser dire que la jurisprudence ne concernait que les années avant 1979, d’ailleurs dès le premier jugement TASS de Vannes avril 2006, la CAVIMAC elle-même avait acté (1er juillet 2006) que les novices et séminaristes devaient être affiliés en maladie et vieillesse au régime des cultes s’ils n’étaient pas à une autre caisse de SS tout simplement parce que novices et séminaristes les faits démontraient qu’ils étaient membres d’une collectivité religieuse.
Il est d’ailleurs symptomatique qu’une jurisprudence plus ancienne dite de la Congrégation de St Jean (fin 80 début des années 90) avait bien établi que lorsqu’un membre de collectivité religieuse est étudiant ou reprend des études il peut être au régime étudiant pour la maladie mais qu’il doit être parce que religieux également à la CAVIMAC pour l’assurance vieillesse.

Le fait que le rapport Jacquat soit unilatéral est également patent par le fait qu’il affirme les trimestres avant 1979 sans cotisations alors que les deux caisses (maladie et vieillesse) du régime issu de la loi du 2 janvier 1978 n’ont fait que reprendre les caisses CAPA et EMI où prêtres et religieux cotisaient avant 1979. En outre après 1979, prêtres et religieux ont dû continuer à cotiser pour compléter les cotisations d’avant 1979, de ceux des membres qui ne s’étaient pas acquittés de cette obligation.
Il n’y a donc en rien manque de contributivité. Enfin il n’y a aucune espèce de rupture d’égalité  puisque ce que démontre la jurisprudence est que les membres des collectivités religieuses dont il est question, ne sont pas « étudiants » au sens de ceux le sont dans une grande école ou une université. Taudis que ceux-ci sont des structures ouvertes, et  des études au sens large, le membre de collectivités religieuses est dans un contexte essentiellement religieux et pour des études n’ouvrant pas sur des professions extérieurs au monde religieux »
Par la suite la SCP WAQUET tire des chiffres des conclusions bien curieuses en concluant que cette question des années d’études ne concerneraient que les « religieux du culte catholique »… Mais tel n’est en rien la conclusion qu’il convient d’en tirer puisque sur le site de la CAVIMAC le rachat d’études comme une opportunité pour tous les cultes :
https://www.cavimac.fr/rachat_de_trimestres.html
Davantage même les critères sont les suivants :

« Il s'agit :

· des années d'études supérieures accomplies au sein des établissements d'enseignement supérieur, 

· des écoles techniques supérieures, 

· des grandes écoles et classes préparatoires du second degré, 

· des périodes de formation accomplies au sein des congrégations ou des collectivités religieuses ou dans des établissements de formation des ministres du culte qui précèdent l'obtention du statut entraînant l'affiliation au régime des cultes. 

Le membre concerné doit avoir obtenu un diplôme français ou un diplôme équivalent delivré par un Etat appartenant à l'espace économie Européen ou ayant signé un accord de Sécurité sociale avec la France.

Qui est concerné ?

Tout assuré non pensionné ayant validé des droits à la retraite auprès de la Cavimac  âgé d'au moins 20 ans et au plus de 66 ans dès lors qu'il n'était pas affilié à un régime légal obligatoire de retraite durant sa période d'études.

L'assuré doit avoir été affilié au régime des cultes après l'obtention de son diplôme ou de sa période de formation cultuelle. »
A l’évidence et ainsi que le site CAVIMAC le démontre tout cela n’a rien à voir avec le dossier de Sylvie PASQUIER !!!
